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BESOINS EN
MATIÈRE DE SOINS

À DOMICILE
AU CANADA

Les services de soins à domicile permettent aux gens de tous âges de 
recevoir des soins à domicile plutôt que dans un hôpital ou un centre 
hospitalier de soins de longue durée. Les services de soins à domicile 
comprennent les soins de courte durée pour le rétablissement; les 
soins de longue durée pour les incapacités, les problèmes de santé 
chroniques ou les limitations attribuables à l’âge; et les soins de fin 
de vie. Les soins fournis par la famille ou des amis ne sont pas compris.

QUI A PAYÉ LES SERVICES DE SOINS À DOMICILE, PAR MÉNAGE?
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De ce nombre,

ENVIRON 1,2 MILLION 
D’ADULTES CANADIENS 
AVAIENT BESOIN DE SERVICES 
DE SOINS À DOMICILE

26  % avaient des besoins 
partiellement satisfaits

10  % avaient des besoins 
insatisfaits

•  Capacité de rester à la maison

•  Réduction de la mortalité 

•  Amélioration de 
   la qualité de vie 

•  Réduction des coûts associés 
   aux options institutionnelles

AVANTAGES DU RECOURS 
AUX SOINS À DOMICILE

EFFETS NÉGATIFS DES BESOINS 
INSATISFAITS EN MATIÈRE DE 

SOINS À DOMICILE

•  Santé globale moins bonne
•  Utilisation accrue d’autres 
    services de santé
•  Admission dans des 
   établissements de soins infirmiers
•  Bien-être émotionnel réduit

•  Âge : les personnes âgées de 35 à 49 ans
   étaient plus susceptibles d’avoir des besoins
   insatisfaits en matière de soins à domicile
•  Ne pas avoir d’assurance de soins 
   de longue durée
•  État de santé autoévalué passable ou mauvais
•  Personne vivant seule

•  Accessibilité des services
•  Caractéristiques personnelles
•  Coût
•  Inadmissibilité; le médecin ne
   croit pas qu’ils sont nécessaires

PRINCIPAUX OBSTACLES 
À L’OBTENTION DE 
SOINS À DOMICILE

FACTEURS ASSOCIÉS AUX 
BESOINS INSATISFAITS EN 

MATIÈRE DE SOINS À DOMICILE


